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tW d'agriculture. Cette detmande faite par la paroisse de St. Anicet soulement
n'cst pas suffisante pour motiver une seconde société.

La Société d'Agricultutre (lu Comté (le Gaspê No. 4 re b'ètant pas coriformié aux
exigences de la loi de tuani&ýre à obtenir l'octroi de 1859, demande que les sous.
eriptions de l'année dernière -oit la souzcription de cette année, afin d'avoir en
18ti0 sa part de l'alloeution publique. Eti cowHi,îation des coinmwujications
oxi8tantes entce le comté (le Uasl é et Montréal, la Chambre d'Agriculture fait
droit à cettc dcmvandc

La Chuambre prend alors en) considération les mnodifications à apporter à la liste
des pris du prochain concours et nomme un comité composée de M)M. Campbell.,
Osaye, Pouiroy et. Yuln chargé de cette revision.

Le Secrétaire de la Chambre d'Agriculture est etnsuite autorisé t ,,'entendre
avec la Chambre des Arts relativement à la coopèration de cette Chambre au dé-
partement agricole de l'exposition industrielle de Montréal.

Un comité colapo.é e MM., le présidenit, Campbell, Dostaler et. Yule est
nommé pour revigor les comptes de l'année 1859-1860.

P>ar ordre,
Le secrétaire de la Chambre d'Algriculture,

J. PEURRAULT.
sgfNCB D)u 19 mliA 1860.

PRÉSIDENCE DEt M. TuRGEON.

31on.sieur le Présidtnt déclare la séance ouverte avec la présence de!, mem.bree
suivants :
MM. TuitouoN (<le Terrebonne), Président, agriculteur propriétaire.

Ditc BLoîs (dc Q Vb) Vice-Pi 6:.ident, agriculteur propriétaire.
CAOA~(de lIltagriculteur propriétaire et Président de la Société
dI'Agriculture du Comité.

CHAI.tVrAu (de Montu du 1i), Surintendant de l'instruction publique.
DOSTA LRIt (de Bert hier), agriculteur propriétaire.
PoitRoy (de Compton), agriculteur propriétairc.
YurLE (de Chambly), agi iculteur propriétaire et Président de la Société

d'Agriculture dui Comté.
OSSAVt, Professeur d'Agriculture -à IlEcole Normale Jacques-Cartier.

Le comité nommé pour aviser aux moyens, conjointement avec la Chambre des
Arts et Manufactures. de tenir une exposition provinciale agricole et industrielle
fait rapport de son entrevue avec cette chambre, ainsi que de la visite qu'il a
faite du terrain mis -à la disposition du département agricole.

Ce rapport est pris en considération et il est xés;o!u unanimement:
"Que la Chambre d'Agricultvre, après avoir cntendu.les propositions de la

Chambre des Arts et Manufactures relativement à la tenue d'une exposition pro-
vinciale agricole et industrielle à Montréal, à l'occasion de la visite du Prince
Royat , ne croit pas que le terrain soit convenable et propre à~ rencontrer le b.
soins lu département 2gricole pour l'exposition en contemplation. Considérant
d'ailleurs les offres de la Chiumbre des Arts onéreuses pour elle.même, la Chain.
bre d'Agriculture se trouve dans la nécessité de ne pouvoir coopérer, dans la pro.
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